


COMMUNE


d'AUSSAC-VADALLE


CHARENTE








EXTRAIT




















Nombre de Conseillers :





	en exercice	8





	présents	8





	Votants	8














OBJET :





 	Octroi d'un secours


 	exceptionnel


	remboursable à 


MARSAUD 


	Georges






































Certifié exécutoire





Reçu en préfecture


le : 05 Nov. 1996





Publié ou notifié


le : 


DU REGISTRE DES DELIBERATIONS


DU CCAS








L'an mil neuf cent quatre vingt seize le quatre Novembre à vingt heures trente


le CCAS d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.











Présents: MM LIOT, DEBEAULIEU, ROZOY


Mesdames MAUPETIT, GUILBAUD, MENIER , ANDRES, BULLIIER





Excusé  : 





Fait et délibéré les mêmes an, mois et jour que ci-dessus.





Au registre sont les signatures.





Pour copie conforme





Le Président





	Gérard LIOT


Madame Guilbaud Marlyse a été élue secrétaire de séance











	Le Président du CCAS expose aux membres la situation de Monsieur MARSAUD Georges, employé en CES dans la commune.


	Monsieur MARSAUD Georges en arrêt de travail n'a pas perçu ses indemnités journalières depuis le mois de Mars 1996.


	Le CCAS décide d'attribuer exceptionnellement un secours remboursable de 2500 Frs.


	Les crédits nécessaires seront régularisés lors du vote du Budget 


Suppléméntaire du 08 Novembre 1996.
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